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NOTIFICATION DES REPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES PROCEDURES
DE LICENCES D'IMPORTATION AU TITRE DE

L'ARTICLE 7:3 DE L'ACCORD1

Question de l'AUSTRALIE au COSTA RICA2

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 18 mars 1996.

_______________

(Réf. G/LIC/N/3/CRI/1) Nous nous demandons si ces arrangements sont conformes aux
prescriptions de l'Accord sur les procédures de licences d'importation. Le Costa Rica pourrait-il indiquer
comment à son avis le fonctionnement de la Bourse de produits agricoles est compatible avec les
dispositions des alinéas 5 b), c), e) et j) de l'article 3?

1G/LIC/N/3/CRI/1.

2Voir les points convenus par le Comité des licences d'importation (G/LIC/M/4, paragraphes 5, 6, 9 et 10).




